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2e plan d’action de la Stratégie québécoise de l’eau 
2018-2030

Plan national de l’eau : Une richesse collective à 
préserver (2024)

Orientation 2 : Protéger et restaurer les milieux 
aquatiques

Mesure 2.3 : Accompagner et outiller les riverains 
dans leurs efforts de conservation des lacs

Portée par le RNCREQ en collaboration avec le 
ROBVQ et le CRE Laurentides jusqu’en 2028



Le CRE Laurentides a 
pour
mission de promouvoir le

développement durable, de

protéger et de valoriser

l’environnement, ainsi que de

favoriser l’amélioration du

processus démocratique.

Comité de coordination du projet

Le RNCREQ est un 
réseau

3

d’acteurs engagés dans la

protection de l’environnement et

dans la promotion du

développement durable sur

l’ensemble du territoire québécois

: les conseils régionaux de

l’environnement 
(CRE).

Représenter et rassembler 
les
organismes de bassins versants 
(OBV)
dans le but de renforcer leur capacité

d’orchestration de la gestion intégrée

des ressources en eau sur leur territoire,

ainsi qu’unir les ministères et les

partenaires provinciaux de façon à

déployer la gestion durable des

ressources en eau du Québec 
aux
différentes échelles du territoire.



MESURE 2.3 DU PLAN 
NATIONAL DE L’EAU

Mettre en place Table québécoise d’expertise sur 
les lacs

Accompagner et 
outiller les 
riverains dans 
leurs efforts de 
conservation 
deslac
s

Actualiser, harmoniser et développer des outils, 
guides, formations
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Mettre en place un réseau d’organismes relais en 
appui aux associations de lacs à l’échelle régionale

Élaborer une stratégie de communication

Tenir un 5e forum national sur les lacs en 2028
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Table québécoise d’expertise sur les lacs
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•  La Table vise à rassembler un ensemble représentatif d’expert.es, d’organisations et des 
représentants de différents ministères œuvrant à la protection et à la mise en valeur des lacs du 
Québec ;

•  Identifier les besoins prioritaires en connaissances, recherche, transfert et accompagnement ;
• Bonifier et harmoniser les approches visant la conservation des lacs ;
•  La première rencontre a eu lieu le 10 décembre 2025 ;
• Lancement de sous-comités ;
•  Deux/trois rencontres par année.



Le réseau d’organismes 
relais
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Les organismes relais auront comme mandat 
d’accompagner les associations de lacs et de 
riverains dans leurs efforts de conservation des 
lacs dans une approche cohérente avec le 
modèle de gouvernance de l’eau existante au 
Québec.

Un organisme travaillant en tout ou en partie à 
la conservation des lacs.



Le réseau d’organismes 
relais
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Le lancement du réseau aura lieu dans 
les prochaines semaines.

Exemple d’activités :

• Formations et diffusions d'outils en lien avec 
le suivi et la conservation des lacs auprès 
des associations de lacs et de riverains;

• Activités de sensibilisation, de transfert de 
connaissances et de savoir-faire auprès 
des associations de lacs et de riverains.
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Actualiser, harmoniser et développer des outils
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•  Document Cadre - Plan directeur de lac ;
• Répertoire des outils en lien avec la santé des lacs ;
• Coffre à outils destiné aux organismes relais (formations, vidéos tutoriels et autres outils 

pertinents pour accompagner les associations de lacs).



Merci pour votre écoute
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